Deces a |'étranger,bénéficions nous de la
reversion

Par dal32, le 24/11/2009 a 13:51

Bonjour,

j'ai été mariée 20ans, nous avons divorcé 20 aprés mon ex-mari est décédé en Tunisie je ne
sais pas si je peux bénéficier de la pension de réversion. je vous remercie de bien vouloir me
renseigner.
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